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" SOUS TOUTES RÉSERVES "

PAR COURRIEL ET COURRIER
Le 2 avril 2007
Me Véronique Dubois, avocate
Secrétaire 
Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2e étage, bureau 2.55

Case postale 001, Tour de la Bourse

Montréal,  QC  H4Z 2A2
Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents (R-3535-2004)

Notre dossier : 2004-26955 (JUR-3105S)



Chère consoeur,

Suite à la décision D-2007-28 de la Régie de l’énergie rendue le 23 mars 2007, la présente vise à préciser la nature et l’étendue de la participation de l’AREQ dans la phase 2 du présent dossier.
Je vous informe que l’AREQ désire continuer à suivre de près le présent dossier sans toutefois déposer de mémoire ni de demande de renseignement.

Veuillez  agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

SAUVÉ CORMIER CHABOT & ASSOCIÉS
Avocats

SERGE CORMIER
SC/mb
c.c.
Hydro-Québec, a/s de Me Jean-Olivier Tremblay (par courriel seulement)

M. Roger Garceau, A.R.E.Q. (par courriel seulement)
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